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Lotissement

De maniÃ¨re gÃ©nÃ©rale, un lotissement est d'abord une opÃ©ration fonciÃ¨re, et une opÃ©ration d'urbanisme. La dÃ©finition

opÃ©rationnelle consiste Ã  morceler ou subdiviser un terrain en plusieurs parcelles, en gÃ©nÃ©ral en vue d&#8217;y construire des

habitations. De maniÃ¨re gÃ©nÃ©rale, il s&#8217;agit donc concrÃ¨tement d&#8217;une opÃ©ration fonciÃ¨re concernant la division

de terrain(s) identifie&#769;s dans les cadastres comme une unitÃ© (des unitÃ©s) contiguÃ«(s). La destination peut Ãªtre variable : il

peut s&#8217;agir de parcelles(s) viabilisÃ©es ou non, dans le but de vendre, de louer, de rÃ©aliser un placement.

L&#8217;opÃ©ration doit Ãªtre conduite dans un dÃ©lai prescrit, par exemple de 10 annÃ©es en France. 

Toutefois, l&#8217;usage du terme lotissement est devenu gÃ©nÃ©rique : il est utilisÃ© pour dÃ©crire une forme d&#8217;habitat

individuel, pavillonnaire, qui se distingue par une certaine homogÃ©nÃ©itÃ© du bÃ¢ti, et par les formes gÃ©omÃ©triques du

parcellaire redÃ©coupÃ©. C&#8217;est que la ville s&#8217;est construite dans l&#8217;histoire par phases successives de

lotissements, au Royaume-Uni, aux Etats-Unis, en France&#8230; et en fait dans presque tous les contextes d&#8217;Ã©talement

urbain dans les pays dÃ©veloppÃ©s. De nombreux espaces aujourd&#8217;hui centraux et denses rÃ©sultent

d&#8217;opÃ©rations de lotissements : le bÃ¢ti de la seconde moitiÃ© du XIXe siÃ¨cle Ã  Paris, Bordeaux en grande partie, mais

aussi Le VÃ©sinet ou Aulnay-sous-Bois ; aux Etats-Unis, Harlem par exemple rÃ©sulte d&#8217;une vaste  opÃ©ration de

lotissement datant de 1905.  Le terme lotissement n&#8217;Ã©tait pas employÃ©, puisqu&#8217;on parlait plutÃ´t

d&#8217;allotement, dans le Paris haussmannien des cours, passsages et villas, mais le principe foncier procÃ¨de du mÃªme

systÃ¨me. PlutÃ´t destinÃ©s Ã  la bourgeoise urbaine quittant les centres-villes pour des parcs rÃ©sidentiels et Â«banlieuesÂ»

romantiques du 19e siÃ¨cle (notamment au Royaume-Uni et aux Etats-Unis), puis aux classes populaires au dÃ©but du 20e siÃ¨cle,

associant la maison et le lopin de terre, les grands lotissements pÃ©riphÃ©riques destinÃ©s aux classes moyennes se sont

diffusÃ©s et gÃ©nÃ©ralisÃ©s aprÃ¨s 1945 (les Levittowns, cf Jackson, 1985), en reposant sur un triptyque : le crÃ©dit de masse,

l&#8217;accÃ¨s Ã  l&#8217;automobile, et les aides publiques (soutien Ã  l&#8217;accession Ã  la propriÃ©tÃ©, garantie des

crÃ©dits, financements des programmes autoroutiers&#8230;). Cette maniÃ¨re de produire du logement de masse connaÃ®t une

diffusion planÃ©taire, sous des formes proches, par exemple les lotissements de logements de marchÃ©, ou commodity housing, en

Chine, Ã  l&#8217;exception toutefois de certaines formes d&#8217;habitat spontanÃ© et prÃ©caire dans les mÃ©gapoles des 

P.E.D..

L&#8217;opÃ©ration de lotissement se traduit bien souvent par une structure particuliÃ¨re du rÃ©seau viaire. L&#8217;organisation

de la rue se veut d&#8217;abord Ã©conomiquement rationnelle (il faut maximiser la surface commercialisable, et minimiser le coÃ»t

des infrastructures). Mais le dessin des rues et des lots peut avoir adoptÃ© diffÃ©rents systÃ¨mes, dÃ©pendants parfois de la

structure fonciÃ¨re hÃ©ritÃ©e : le systÃ¨me du damier, du rang en AmÃ©rique du Nord, ou des allÃ©es forestiÃ¨res dans la seconde

moitiÃ© du 19e siÃ¨cle en Ile-de-France. On observe une inflexion Ã  partir des annÃ©es 1830, et 1850 en AmÃ©rique du Nord, avec

la diffusion de lotissements paysagÃ©s, construits de grandes villas ou maisons de plaisance, inspirÃ© des cottages britanniques et

adoptant les rÃ©fÃ©rentiels de la banlieue romantique, proche d&#8217;espaces naturels, valorisant la proximitÃ© forestiÃ¨re ou

d&#8217;espaces de loisirs (rues en boucles ou en impasses autour d&#8217;un golf, par exemple) comme dans Â« les nouveaux

villages Â» des annÃ©es 1960. Un systÃ¨me de rÃ©fÃ©rentiels sÃ©curitaires, ou de protection de l&#8217;environnement bÃ¢ti bien

les rÃ©fÃ©rentiels de l&#8217;espace dÃ©fendable et du contrÃ´le social sur la rue (impasses et culs de sac). Comme forme

d&#8217;habitat collectif horizontal, le lotissement nÃ©cessite la mise en place d&#8217;Ã©quipements collectifs,

d&#8217;infrastructures, d&#8217;amÃ©nitÃ©s. Leur absence se traduit alors par des formes de relÃ©gation spatiale et sociale (les

mal-lotis dans les annÃ©es 1920). 

Le lotissement est donc, avant toute chose, une catÃ©gorie du droit de l&#8217;urbanisme. Des procÃ©dures comparables existent

dans d&#8217;autres rÃ©gimes juridiques : on parle par exemple en anglais de subdivision (aux Etats-Unis), mais on fait aussi

rÃ©fÃ©rence au type de bÃ¢ti : estate, ou Ã  l&#8217;opÃ©ration de promotion immobiliÃ¨re : housing development. De maniÃ¨re

gÃ©nÃ©rale, la procÃ©dure a Ã©voluÃ© avec l&#8217;expansion pÃ©riphÃ©rique des Â«banlieuesÂ»  rÃ©sidentielles depuis la fin

du 19e siÃ¨cle, et les lÃ©gislateurs, dans diffÃ©rents contextes, ont progressivement mis en place droits et normes permettant

notamment d&#8217;Ã©viter la multiplication des lotissements dÃ©faillants. De maniÃ¨re gÃ©nÃ©rale, les lotisseurs doivent

rÃ©pondre Ã  certaines obligations en matiÃ¨re d&#8217;Ã©quipements (Ã©clairage public, parking&#8230;) et infrastructures

(rÃ©seaux, viabilisation). Le lotissement entre, en France, comme objet d&#8217;intÃ©rÃªt pour les politiques publiques Ã  l'issue de

la vague de lotissements dÃ©fectueux des banlieues de Paris, et les revendications des mal-lotis aux logements prÃ©caires et peu
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ou pas viabilisÃ©s du dÃ©but du XXe siÃ¨cle (Fourcaut, 2000). Ces opÃ©rations ont Ã©tÃ© encadrÃ©es par un corpus lÃ©gislatif

qui fait obligation au lotisseur de fournir des Ã©quipements collectifs avant de commercialiser le lot (1924) ; qui permet aux

communes de financer l&#8217;acquisition des lots invendus ou mal Ã©quipÃ©s (1973,  1976) ; et qui consacre le caractÃ¨re

opÃ©rationnel du lotissement et son intÃ©gration dans l'amÃ©nagement de l'ensemble du territoire communal (dÃ©cret du 26 juillet

1977, modifiÃ© en 1986). Aux Etats-Unis, le systÃ¨me adoptÃ© Ã  un caractÃ¨re normatif global (on parle d&#8217;ailleurs souvent

de Â« lotissements Ã  l&#8217;amÃ©ricaine Â») et s&#8217;inspire des pratiques europÃ©ennes dont il dÃ©rive. Chaque Etat y a

adoptÃ© au cours du XXe siÃ¨cle des corpus lÃ©gislatifs permettant de rÃ©guler et de contrÃ´ler sur conception et la modification

des subdivisions (lotissements). Ces textes prÃ©cisent les documents d'amÃ©nagement nÃ©cessaires (Parcel Maps, Tentative,

Final Maps par ex.)... Le systÃ¨me est au demeurant trÃ¨s similaire des deux cÃ´tÃ©s de l&#8217;Atlantique&#8230; Les textes

permettent en gÃ©nÃ©ral d&#8217;envisager pour les acteurs dont la maÃ®trise fonciÃ¨re est adÃ©quate de produire de trÃ¨s

grandes opÃ©rations de planification. Les diffÃ©rents modes de rÃ©gulations (ordonnances aux Etats-Unis, dÃ©crets en

France&#8230;) prÃ©voient en effet que les lotisseurs et promoteurs dÃ©posent des documents d&#8217;urbanisme contraignant

prÃ©cisant d&#8217;une part les phases de dÃ©veloppement du projet et les travaux d'infrastructures nÃ©cessaires Ã  celui-ci ;

contraignant d&#8217;autre part le lotisseurs Ã  participer Ã  la fourniture des Ã©quipements publics nÃ©cessaires (soit par

financement direct, developer fees aux Etats-Unis, soit en cÃ©dant des terrains Ã  la collectivitÃ© ; soit en finanÃ§ant directement la

construction d&#8217;une Ã©cole ou d&#8217;un crÃ¨che : la procÃ©dure de ZAC en France a Ã©tÃ© particuliÃ¨rement utilisÃ©e Ã 

cette fin)  ; prÃ©cisant enfin en gÃ©nÃ©ral le mode de gestion des parties communes. Plusieurs statuts sont alors possibles : soit

une association (copropriÃ©tÃ©, association syndicale libre, condominium, selon les contextes) reste propriÃ©taire de

l&#8217;ensemble des parties communes, y compris les rues ; soit celles-ci relÃ¨vent de servitudes de passage. Dans le cas

d&#8217;une copropriÃ©tÃ©, ou d&#8217;une association syndicale, le proprie&#769;taire re&#769;sidentiel est membre de droit de

l&#8217;association, et l&#8217;acte de propriÃ©tÃ© du lot prÃ©cise les modalitÃ©s d&#8217;adhÃ©sion Ã  l&#8217;association

(McKenzie, 1994). Comme espace de gestion collective d&#8217;Ã©quipements et d&#8217;infrastructures, le lotissement se traduit

donc presque systÃ©matiquement par diverses modalitÃ©s de gestion relevant de la gouvernance urbaine privÃ©e :

copropriÃ©tÃ©s, associations de propriÃ©taires, et gated communities, systÃ¨mes collectif de gestion de l&#8217;intÃ©rÃªt commun

des propriÃ©taires (Charmes, 2005; Le Goix, Webster, 2008). Dans quelques cas, il est prÃ©vu des possibilitÃ©s de rÃ©trocession

au domaine public : celle-ci peut Ãªtre rÃ©clamÃ©e par une municipalitÃ© aprÃ¨s10 ans en France, sous certaines conditions de

viabilitÃ©.

 Le lotissement est donc une opÃ©ration rigoureusement contrÃ´lÃ©e, une construction juridique qui en fait un espace spÃ©cifique

dans le paysage urbain et pÃ©riurbain. L&#8217;opÃ©ration de lotissement suppose d&#8217;avoir la maÃ®trise fonciÃ¨re : celle-ci

peut Ãªtre menÃ©e par les pouvoirs publics locaux, comme une municipalitÃ© (rÃ©serves fonciÃ¨res, prÃ©emption, expropriations),

ou peut Ãªtre le fait d&#8217;un opÃ©rateur privÃ© (propriÃ©taire foncier, lotisseur, sociÃ©tÃ© fonciÃ¨re, promoteur immobilier). 

L&#8217;usage du terme est toutefois souvent floutÃ© par les catÃ©gories auxquelles le terme de lotissement renvoie, car il est

souvent utilisÃ© pour dÃ©crire diverses formes de bÃ¢ti rÃ©sidentiel qui s&#8217;y rapportent. Par exemple, les statistiques des

permis de construire en France distinguent uniquement Â« l&#8217;individuel Â» et Â« l&#8217;individuel groupe&#769; Â» . 

- La catÃ©gorie Â« individuel Â» considÃ¨re Ã  la fois la maison individuelle en Â« diffus Â», qui fait l&#8217;objet d&#8217;un

permis de construire individuel et qui est Ã  l&#8217;origine du mitage ; et les maisons individuelles en lotissement. Il s&#8217;agit

alors d&#8217;une procÃ©dure en deux temps : une procÃ©dure de lotissement a priori, c&#8217;est-Ã -dire une demande de

permis de lotir (avant 2007) ou de permis d&#8217;amÃ©nager, puis une construction individuelle faisant l&#8217;objet d&#8217;un

permis de construire individuel. Deux acteurs au moins interviennent dans ce cas : un lotisseur (amÃ©nageur-lotisseur ou

propriÃ©taire indÃ©pendant), puis un maÃ®tre d&#8217;ouvrage (constructeur) de maisons individuelles. Celui-ci est souvent un

particulier: il choisit sur catalogue auprÃ¨s d&#8217;un constructeur, ou peut avoir recours Ã  l&#8217;auto-construction (Bourdieu,

2000). 

- L&#8217;individuel groupÃ© est considÃ©rÃ© Ã  part : la division en lots se fait a posteriori : un seul permis groupÃ© est

dÃ©posÃ©, souvent par un opÃ©rateur ou maÃ®tre d&#8217;ouvrage unique (promoteur immobilier), puis la vente du bien bÃ¢ti se

fait par lot. Ces opÃ©rations sont celles qui possÃ¨dent la plus grande homogÃ©nÃ©itÃ© architecturale, et sont souvent

dÃ©signÃ©es Ã©galement, par dÃ©faut, lotissements. Ces trois types diffÃ¨rent profondÃ©ment par leurs fondements juridiques,

leurs logiques de production et de localisations, les acteurs de la production, et les segments de marchÃ© auquel ils

s&#8217;adressent (Callen, 2012; Vilmin, 2005). La question des catÃ©gories d&#8217;opÃ©rations auxquelles renvoient le

lotissement n&#8217;est pas sans poser problÃ¨me : aux Etats-Unis par exemple, on considÃ¨re ainsi les grandes opÃ©rations

standardisÃ©es de promoteurs (master planned communities), comme les opÃ©rations plus modestes (planned developments)

comme Ã©tant en fait des opÃ©rations regroupant plusieurs phases de lotissements.
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Par extension, le terme lotissement est progressivement devenu un terme gÃ©nÃ©rique, qui traduit les tensions de

l&#8217;Ã©talement urbain. Ainsi, il est critiquÃ© trÃ¨s tÃ´t, tant sur la morphologie urbaine que la morphologie sociale produite par

le lotissement de masse :. Lewis Mumford (1938, The Culture of Cities) se moquait ainsi des suburbanites qui Â« copiaient le

romantisme des Byron et des Lamartine Â», et dans les annÃ©es 1950 et 1960, l&#8217;analyse de la stratification sociale conforte

une lecture d&#8217;un type d&#8217;urbanisme fondÃ© sur l&#8217;homogÃ©nÃ©itÃ© sociale des rÃ©sidents structurÃ©e par le

white flight des classes moyennes. En France, les critiques dÃ©noncent la carence d&#8217;urbanitÃ©   Â« Par le morcellement

foncier qui le crÃ©e, par les discontinuitÃ©s morphologiques, sinon architecturales qu'il gÃ©nÃ¨re, par les caractÃ©ristiques

socio-dÃ©mographiques d'Ã¢ge, d'origine sociale et dÃ©mographique de ses habitants, le lotissement c'est la non-ville. Cette

urbanitÃ© en moins est dÃ©noncÃ©e par tous les observateurs Â» (Burgel, 1989, p. 6). Parfois rÃ©duit Ã  un archÃ©type de

l&#8217;individualisme, du repli sur l&#8217;entre-soi, d&#8217;espaces sans qualitÃ©s rÃ©duits Ã  des logiques Ã©conomiques

privÃ©es et utilitaristes rÃ©sidentielles, opposÃ©s aux espaces centraux supposÃ©s ouverts, piÃ©tons, denses (Mangin, 2004). Le

lotissement serait une catÃ©gorie rÃ©sumant les travers du pÃ©riurbain : lieux gÃ©nÃ©riques porteurs de logiques dÃ©fensives,

sÃ©curitaires, communautaires ou de protection patrimoniale (LÃ©vy, 2003). Autant d&#8217;Ã©lÃ©ments qui mÃ©ritent

certainement de nourrir le dÃ©bat, puisque des travaux ont dÃ©montrÃ© le caractÃ¨re de l&#8217;accession Ã  la propriÃ©tÃ© pour

les classes moyennes d&#8217;origines diverses comme un puissant vecteur d&#8217;intÃ©gration sociale ; ceci est bien

Ã©videmment variable selon les groupes, les revenus, ou l&#8217;appartenance ethno-raciale dans le contexte Etatsunien  (Alba,

1999 ; Clark, 2006 ; Massey, 1988). Au fond, comme opÃ©ration fonciÃ¨re massive, associÃ©e Ã  l&#8217;accession Ã  la

propriÃ©tÃ© et au crÃ©dit de masse, le lotissement comme produit immobilier de masse dÃ©pendant de la dette des mÃ©nages et

des aides publiques Ã  l&#8217;accession est un puissant instrument de transfert de la rente fonciÃ¨re dans le systÃ¨me financier

global (Langley, 2006).

voir aussi: Â«politique de la villeÂ»,Â« quartierÂ»
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